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ARTICLE 3

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – Dans un délai de trois mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport faisant état des modalités de financement de l’accompagnement 
spécifique prévu au II. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre que dans les trois mois suivant la promulgation de la présente loi, 
soit précisé les moyens publics spécifiques qui seront mis en place afin de financer le dispositif 
spécifique d’accompagnement des salariés. Ce financement pourrait par exemple prendre la forme 
d’un fonds public de solidarité.


